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1500. Le député de DurhamaOueit (M. Blake) dit qu'il regrette aue laCouronne ait refusé de louruir ce témoignage.
"Jgre^w que la

r.^' KH"®.^^^^® député ignore sans doute l^iplication que je suis sur lepoint de lui donner, et il retirera ceitainement la condamnation qu'il a
portée contre le goi^vernementquand il saura ce qui a eu lieu en réaUtô.Bien que lerDr Howard refusât d'aller à Régina à moins qu'on ne lui payât
fôOO, le mmia^ de la justice, au lieu de refuser de payer cet honoraire, .

soumît la chose à l'ayocat de la défense. Voici le télégramme de mon
prédécesseur : *

u -li®
^^ Howard refuse de partir à moins qu'on ne lui donne $500 comptant. L'avocat dela défense ^cceptera-t-il un autre témoin, ou bien dois-je payer la somme et envàyer c3S-ci ?

'ALBXANDSB OÂMPBELl.
Le télégraname suivant fut envoyé à Ottawa pour servir de réponse au

Dr. Howard. Le télégramme fut envoyé du consentement de tous le»
avocats de la défense, dûment consultés : -

La défense ne demande pas à la Couronne de p^yer de tels honoraires. Veuillez \&ia<tenr

IcSé^par fXr^ '^'^ " ° * ^" ^'"''^ ^' '''^"''^
"^r

^«°* P*» venir pourWhouJS
^'

La Chambre voit maintenant que nous avons offert 'dô payer oeltesomme de $500 et d'envoyer le Dr Howard, si les avocats de la défense
1 exigeaient, et qu'ils ont répondu qu'ils ne désiraient -pas que la Ck)uronQe
payât cet honoraire. Je ne retarderai pas la Chambre en lisaht une masse
de correspondances pour prouver ce que l'on a fait au sujet des autres
témoins. Quant aux témoins des Territoires du Nord-Ouest, que la défense
a voulu avoir, on les a faij venir au moyen de télégrammes et d'assiana-
tions transmises par la police à cheval, aux frais de la Couronne. Tous
ces témoins, excepté le Père Tousse, qui n'a pas pu laisser sa paroisse pour
Quelque raison, se sont rendus au procès. Si Ton n'a pu obtenir la présence
de quelque personne, la faute n^est pas à la Couronne, qui n'a hésité
devant aucune dépense ou quoi c[u§ ce suit

i,<i
^P^ avoir fait ces déclarations, je puis dire que peraonne, pas môme

1 électeur le plus aveuglé par le préjugé, peut nous reprocher d'avoir
conduit le procès d'une manière injuste. Je suis heureux de pouvoir

V ajouter, au sujet de la demande d'aioumement pour faire venir de»
témoins, queM. Fitzpalnck a fait la déclaration suivante, en cour, aprè»

A^ci^ue l'on fut arrivé à une entente : ,
,

wur, ap«»

^a ." ^^'i^ P^*^ ' *• couTr-Au nom de la' défense, j'aMome la responsabilité d'aoeebtar I»«élaUue a couronne est prête à noua ofHr, d'aprèafll déolaratio^rson aTSwi *^ *
M. le juge Riohardson—Je crois que c'est raisonnable. \M. PitEpatridc—Je crois que c' est un temps raisonnable. On pourrait nous aToir donnÀ
i'^MV'"*^ *f P^"!» °"^ ^ daranUçe: parce que les moyeïï dowmmaUS2ion w!tI rapide» maintenant, compacés 4 ce qtfUs étaient, et or —-*-• . '••"TV'"' .«»¥»ipacés 4 ce qtfiis étaient, et on peutfkire venir onhtémoindft

un. ^ ,

très rapide* maintenant^
Québec, etc."

Cependant, M. l'Orateur, on a vu cette déclaration dans les journaux
et 1 on est venu demander à la Chambre de censurer le gouvernement, dé'
dire qui! s est rendu coupable d'un acte déshonorant en refusant au
prisonnier un délai raisonnable pour préparer son procès. Un déouté a
dit que M, Robmspn, M. Osier, M. Gaigrain et M. Burbidge ne se seraient
pas abaissés au point de commettre un tel outrage s'ils n'avaient pas reçu
des instructions spéciales du gouvernement La haute opinion de cedéputé pour ses confrères pique ma curiosité. Il les regarde 6omme des
Chrétiens, des hommes de profession hautement honorables, il c"oit qu'ilsne commettraient pas un acte de tyrannie, un outrage contre un homima
luttant pour sauver sa vie, à moins que le gouvernement ne les poussât à
coi excès»
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